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Liste paritaire,
] Le scrutin est désormais un scrutin Il nest plus possible d'ajouter, de rayer
fln du panaChagel de liste paritaire (alternance femme/ des noms ou de modifier l'ordre
Q homme). Vous pourrez seulement de la liste sur le bulletin de vote.
bU“etII'IS de VOte... voter en faveur d'une liste. Il n‘est plus Vous votez en faveur d’une liste
possible de voter pour des candidats que vous ne pouvez pas modifier.

ui se présentent individuellement. . -
o R Les bulletins de vote obéissent

a de nouvelles régles de présentation
et de nullité.

Si vous ajoutez ou rayez un ou plusieurs

Listes incomplétes noms ou que vous modifiez |'ordre
de la liste, votre bulletin de vote

ne sera pas valable.
Les listes peuvent comporter
au maximum deux candidats de moins Pour en savoir plus
que l'effectif légal du conseil municipal. o &
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Ce qui ne change pas
TOUT SAVOIR Fee

T R Il n‘est pas obligatoire de présenter . Eﬂé- . =

sur le nouveau mode une piéce d’identité au moment v
du vote.
Vous n’élirez pas de conseillers

COI [A¢ B 1S d = communautaires. |Is sont choisis parmi
les conseillers municipaux de votre
b 1 ooo commune dans l'ordre du tableau

. du conseil municipal. Celui-ci classera
h a b | ta ntS en téte le maire, les adjoints,

puis le reste des conseillers municipaux.
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